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.,' ,,,..Y+$. s.lcs't tenu&,à Govcrnment Houss; JBrusalom, t '. ,. _. Je samedi10 mars X951, à io heures' i ,Q,' .,:.,' " _. ,.'. : : ,_ 

:-. .'I ,. -m-I- / 
Pr6sents : ,-' 
*: ', -, < . 

/ ib'- ', ,- '. 
,. -. ' M. IJO Boisangor :$ (Franco) 

,' ., .. VII. - Presidont ,' .,-. 
: .,', ,.M, Pslrnar '(Etat.s-Unis) : ' : ,.: . n/i. nris ',' (Turqulio) .-i, / ". '. 

* i ., M. do,dzoarato : - Ekcrét&ee ; -. ,. 4' \ .". . . . !. : ..,,,, principal ! '.' , " ' . ,, ., ,. '. ,,.', .- :. ;. :. : ;. , .: :, ' ' 
$,' ', /, I "8, _. *, *' 

1: ,..,'Rapport du., Comité général ," s !" " "- Il. : ._: : -:. ., 'Lo FRXSIDENT ouvre la discussion sur le,,.r'apport du Comité r ,,- 
'g+nérnl (GoM.&NJ~~) qui doit s~3rvir ‘de :bqsc ,&, Ji’él~bo&fi,ioh des 

c .'diroOt.iv@s qui guideront les trqvaux dû l'Of$ice:, Il,sc,dem&idc 3 
s'il ne conviendrait PRS do'f'airo figures dans un.'document de ce 
gonrc uno.,dé(inition .dos termes tfréf'ugié' ayant, droit"à la 
comj$iu3a.tiontr. " I : 

/. '. \ 1' '. '_ '. .., . . m _' )MLc P?LMEk'(Etats-Unis) avait cru Comprendre que ce document, 
p'réparé par la Comité..gé,néral; constituerait un,p,rojet à,partis 
duquol la Gommission élaborerait ollo~m6me un document qu'lblle 
communiquerait 8.'M~'~n,derSen. ' ' : '.y' . . 4. ;' 

M..,WRCO (Etats-Ur$s)" préiso que aons c,o, doCÜmw& 1; Corni&' 
général s'est surtout attaché'à 'de.finir la.ligna,de oondtito qut*à . 
son 3vis la Commission.do,vrAit Suivroen attendant l'entrée eq,:' 8; 
fonctions du Cnef de <rOf$'iCe;. ., 

,' .~ .a 
. '. " ,. ,..' ; .J : . . . _' . . x , _, .; " .!, ,' 
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a Ropi$sentant suppléant , $'_ a ,,,,. PT ' !' ,,' 
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ronstïons, du,Ghef de lrOf’fiCe, *;. : f.2t d’autre part d.éfin.ir les 
,,,,,,,,,,,_ d,ire&tives .qui guid.eront la t&che de 1 t Off ico. Selon lui, ce sont 

7.1 ,,I. 
deux qua’stians distinctes qu'il convient d”6t.udier Séparément. 

fl propos des, directives qui doivent guider les travaux do 1’0ffica 
i’ “‘. ’ 

il lui parattrait préférable d’6,tabli.r un projot dont on pourrait 

discuter avec le Chef d.a 170fTico qui' aarn’puut-btre des 
* suggestions à présentor., < 1, .‘.: 

Le 8~CRETJ+IRE ,PRIbTCIPAL pense, on &kf,et;, ,,qu.s tels so.nt les deux .% 
problèmes qui se posent. En ce qui conccrno le programme do travail 
de la Corpmission cn~at”conden.t lientr& en’:fo:nGtions du Chef do 
l. ‘Office, le Sccr&t&re principal avait cru“Comprondr& que la 

Commission avait ,ltintention d,a :q,o.nficr au ‘Comité :général qui 
Continuera à siéger pend.an.t la période ‘au cours de ,lqqu,eJJc s.eront 

:, : . . 
suspendues ’10s séancés plén’ièrcs, 10 soin dt offoctuer les &vnux / 
pruparat oiras, pr.évus s.vant 1t’arrivCO du Ch’;;f’ de 1” OTf ice. 

Quant aux,: direytivck,,., a donner au Chef’, de,! 1 TOfffce, le 
Secrétaire principal BO- d,emnnd.c. si, pour le ~nombn$,~ la Commission : ; 
ne devrait pns SO contenter dr approuver ltorientation générale > 
~OS a~-eafi~~s~-pFOpOsecs 

! :, 
dans le dOCt%m@nt COM, GEV”~17 et attondro, , ,.., ‘.,< 

pour a.rr@tgr d&‘in.itivement ces di,rc,ctivcs, le! !&,s,ultn't dc ? ‘, . 
l’,éch?ggo de: VU@S .avec M. An.derscn. , 

MI’& FR,‘3 (T’ urqh.e ) par tngc le point de v,u& ::.d.u ; S~k6t~aire 1. ,.,!,.l y :-,,, ,,.;,!y”” < ,g, prio,cipal 6t crDit j (# & ce qui c~~i~~~ar’~~..;.ï~~” ‘:.Z ,**-<- ‘If” !,i ,. 
,_: Jqav%ux yuj doive,pt 

&t‘re’ cf?cctué$” Kant 1 i’arriv60 du Chef d,o,, l’t’.Ofgi.qe,, , il conviknt 
dc no:pks &.fférkr la dkcikion. !‘i,:l’,, -; I ! 

!: 
:l. : ,.’ 

,’ ; ‘.,; : ,, 8’ ‘, ‘. ,: 
Le PRiZSIDEi\lT”p?nso qu ! il forait psut-6tro ~~tiiliu : do’ remettre ., ,’ I ,’ 

..a lu. Andersen, lors do :SD~. prochain passage àJ@5ruSalo’m,‘31& ” 
d.ocument exposant brie”vement les vue’s générales de;‘fa Commission 

quant & 1’ o’riontation des’ travaux de ilF,Offic,et: i . ,;! ; ! :,, ,; :,' 
>" 

.; .' , ' 
' : NI, PijLMER (Etats~$.nis) .:cstimo ;p’our sa pnr’t quo ces deux : 3 

,, G’ 
q&+&ns constituent lea, $c?ux ;’ ,cl’spw$s dt..un meme problèm’e’: “’ 
‘En : e’ff et, l’a Commission doit s7 attacher t’eut dt abord 5 examiner 

,.’ 

’ les principk et les considkntï,,ons prati.que.,s, q.ui vont guider ses 

travaux~ avant ‘lr~arrivée du Chef ‘de”l’~Of~&~&, afin d’@trg ,a m&ne 
,,’ 

de lui èxposer ‘claïreinent quel os% Son point de vue .sur la. question, 

Cat exposé, compléta do 1’ énoncé dos conclusions, do;,,‘la Commis.sio,n, 
pourrait faire l’objet dt un documenk qui serait remis à. M. Andbrsen 

lors de son passage à J6rusalom. .“près l’avo’ir 6tudi.6, ce dernier 
pourrait présenter SBS obscrvntions à la Commission au rggge-nt de, 

son entrée en fonctions. “., I ,. . : i . . . . . . s 



c 
M, Pnlmer propose de pre,ndre pour base de discussion le ’ $y 1’ _, 

dDcuiki$ préparé ,par le~.C.ami..tÉ. général. _ 

:Ls PRESIDENT se rallie au point de ‘vue de Bd, P.9mer ot’ 

revenant à la définition des termes v*r6fugie ayant droit à la 
compensationfi,, observe que s* il convient, comme L'a conseillé 
Mir 4%.?EiS) de tenir compte de la definition du terme VYréfugié’f donnee 

par 1 t tJNR/~A , il faut néanmoins limiter la defiui.ition aux réf’ugié’s 

qui ont droit & la.compensation, 
Il fait également observer: à propos du sous-*alinéa (iii) du 

paragraphe d) de la section consacreo $1 La troisieme phase.‘des 

fonctions ‘de 1’Of’fftie (page 6 du 4ocumont COM,VZW,‘17), que l’on 

s’avance peut-@tre beaucoup on indiqu~i~t que las biens remis aux 
réfugiés au titre de la rhinstaï~?.ti-cJ.i? nonstitueront un pr6t qufils 

_ devront-. r-ernbwrsor . Sur ce point’ il’ scl.iciït Gilo d’ avoir 1’ siviS ,.‘, .._ I 

““‘de ce paragraphe qui traite d’ une :quest:.rln re..!csan.t de la, competonce .r:. I : 
: . cio l’UN-PJ!G, ?’ 

Le SECRETAIRE ,PRINCIPLL intervenanT a propos de la. définition 
I 

dc ‘ce, que 1’ on entend par ?‘r<jf ugie!! si.grl<!l~~ quo la question a déjà 
,,,’ ; 

juridïque de développer cette dkfinition ot de pr$pnrer sur co 

,, pbkt un d ocument qui’ pourrait etrc eturl.iG par ‘? i: CorrAt ,genCral. 

Un ,echange de vues s’engage au sujet, des crTt&re-s qui d oivent 

btre ‘pris en ccnsiderntion pour d6finir: 1.0 JrO:Cug:ié ayant droit à <. : 
la c or12pi:nsatSion+~ I I 

-’ ‘, tlon.-do.i.t,~non sculomen’c avoi:.. ‘kit&. abl,k$, du #fait des . . . 
,. I. 

.’ circonstances, üe quitter le terri.toi.si. r~l.oww~t~ actuelJ cment de Y. 
;. : ,. la juridiction d’I:~re.t$l mais ,s‘voi.r &t& de net! onolit? pnlcstinieano 

: 
-au moment do cc depar,?, . : ,‘. ER eff v$, l’es pc:rsor.nos qu,i, au’ ‘moment de I, 

‘avaient leur d~omikile en 4orritoire actuellement 
,:, ” 

le,ur depart, 
israelien ma’is,n’étaient pus .dc .,,wtionalit6 pa.lestinienne, ne 
relèvent pas:, pour, la dbfensc ‘d.e leurs interet!?, de la c’Ot’Op6tenCe f’ 
de la Commission, mais de celle de leur ,.g?uvernement, Le règlement 

de leur cas se fera dans le cadru des negociations de paix et 

l'ind@;Il,nité qui pourrait leur &tYc3i.vc-s6o 1,~ S,C2rr3i'b2, non p~2.S 9.U 

titre do la compenss,tion mnis RU titre d.es dommngbs de gùcrse. 

&‘, * P,XAER (Etats-Unis) pense qu’ il est iUpDY un ‘-7 t de bien 

prbcisur dans quel sens lp.F,ssembl~o gen,&ralo i;ntund le tartne 
. R 



Le PRt3SIDElVT donno lecture de 18 d.é?inition du terrno ttabsentfr 
d ’ après la loi israéliennu. et observe que la complexité d.e la 
question ;justifie une é3ud.e juiidique apgrofcjddie, Selon lui, 
il ne sr f2,;;i.t ‘Pas tellement dc’ d0nr:c.r une .dG.rinition ‘do ce que 1 ‘on _. 
entend pzr “rifugiéq;, ni:;,iv’ plutfi-t do c!on:3,oï uns!, 6$nu,m&ration des 

.( conditions h remplir pour qU'U.il~C? porsonn9 ait droit à la 

componsatlon, 
Tirn A; i: la. conclusiûn dû bot, 6c!.~ango dz ‘vues, i&. psdposc do 

d~cmander 3u conseiller ju ‘I%diguc i1.e pr6p:qr u.n~ 0 ‘tidc qui 
permsttra d.‘Gtablir une dkfinition du “s&fugié ayp.nt droit à la 

, Qompcnsgtiontt, qui serf? très Utile i101’1 s0ulemc.nt A lk Commission 
, mais’ nussi au Chef do lfOffice, 

Il ei:i est ainsi d&ci?ié 
. :,.< -* . 

i” I 



< ,: , ‘,,, ,) f,, 
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d 
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4 / .LUS menbrcs d.B. 1’8 Cummi$sion. ,. se rallient 6. CO psht de vue. 

Le, PRESIDE1TT commentant lq deuxième partie’ du d.ocumsnt 
CBM. GEN/17 se demr3.nd.e si, comme le suggère lo.Comité général; la 
Commission doit s’attacher essentiellement j. aboutir à un accord 

entre le Gouvernement d’Israël o.t les. gouvernements des Etats. 

arabise.au Sujet du principe du reglement de la question de la .‘, ‘, . . . 
compensati3’n et de ‘la déterminntion de, 17 somme globale a.payer,. ::.. ,‘.> !’ 
ceci flvant ‘la prochaine session do l!~~ssemblée generale. Il fait 
ressortir que la re’solution pertinente je ‘lr’~~ssembl6e générR1e’ 

ne mentionne pas .la nacossi-65 CI.‘-un ‘tel ?.ccord. mais invite 
simplement la Commission à st efforcer d:e . vtf acilitor9t le “paiement 
des ind.cmnites de compensation. 

l~:~PF.LMER (Etats-Unis) croit que ce passage’ de la. deuxième 

p?.rtie du rapport du Comité g6nerr-A ne vi.se pas la conclusion 

d’un 2ocord: entre les Etn.ts arabes ot ‘Israel m?is plut6t d’un 

occerd ‘entre chat*une ,d.e’s pnrtios inti$ressees et 18 CûmkiSSiO~ 

au sujet du principe d.u ps.iement de 1,~ ccmpcnst:tion2 et. de la, 
Somme globale à payer, Peut-6tre ne pcurr?-t-on pas aboutir à / 
un fol ‘accord au’ cours dos mois qui viennent, mais selon lui, il 
sornit f:jrt utile de 's'?ssu.rer ~U,~OU CO 11rs de la prochaine session : 
d.o 1 t.:ssCkibi.Be genérele”lss Et*?ts ,arabes ‘no sT opposeront pas aux 

propositions de la Comnissicn con’ccrnnnt la’ compensation, 

M, IX’RËCO (Etats-Unis)’ fait obsorvor que dws 13 deuxième ; 
partie de son rapport, le ComitB &néral indiqu,e s,implemont qu’il ‘. .< I . 
cs’t’ bsse’ntiol de realiser dos propres “dans 1.2 voie d r un accords”. f 

Le plan mis au point p,ar la CJommi,3+3i~n en v,ue .d.e, 1~1: c!ompensnt,ion 

devrin’t’ btro approuvé par 1’ ‘s’sembl’ee -;enerRle., J.1,. lui parsft : ~ <. 
important de sTass’ures à ‘.ltavanca dc,s dispositions favorables des 

délégntions des p*z.ys nr’pbes, , , 3. 

Le PRESIDENT pnrts.ge ce p,s.int de vue. mo’is pohse’ que l’.on ‘ne 
doit pas subordonner la. pr&s.entati.sn de ce plnn’à lt~~s’Scmblée : 

g6nerc.l~ à l’accord prealablo dos gouvernements arrbos, I : . 

M. .n4R.“IS (Turquie) fait remqryuer quo quelle que $oi.t .la somme 

quo 10 Gouvernement d’Isrnë1 acccpterc de payer’ au ,titre de.la 

compensation, ce dernier ne pourra effectuer ce paiement qu’à . . 
l’aide d’un emprunt ccnsenti par un fonds internntion?l, après . 
autoris,ation de l*.fisscmblée ger$rale, Il est donc .utile de 
s’assurer qur.à cet égard les Etats rrabes ne s’opposeront pas à . ,. : 
une’decision favorable, Eil outre, cette queStl.sn &e :.11! compensation 

E Ropresontant suppléant 



peut offrir l’occasion de mettre en présence les gouvernements des 
pays,. arabes et le Gouverne~ment d’lsrael aux f iris d r examine r .cer tains 
points d.’ ordre pratique et non pas politique. 

N.. PALIk!BR (Etats-Unis) partage entièrement le point de, Vue’ 
du represcntant de la Turquie. ,,. 

Le FR’ZSIDENT croit que l’on exprimerait mieux le sentiment 

de la &%zmission en indiquant qu’il e,st essentiel de s6’aliser des 

prq&kS dans in ‘v5ie d’une “entente” et non pas d’un “accord”. , 

Il .est dô’cidé de mo.difier dans cc sens la phra.sc commençant e-.-L-.- 
par 1~s mots “Le CcmitB général . , , .:)y (19ècne ligne, page 9 du ’ 
r9pp.or-t du Comité g&-&raJ. - docurïient COM.GWT/&7) ., 

En repense au l?RXSIDE$TT qui a soulevé la question de 1R mise 
à execution des mesures proposees pw le Comite g6n6ra.l d.F!ns la 
deuxième parti Q de son ,rapport, 1 e SECRET~~IRE ~,,PRI?KXJXL indique 

: ‘. ’ : 
que si ces &sures sont apprvuvécs par la Ccmrnission c”.est au ” 
Comité général e't au Secrétariat qu'il incumbora d’en assurer 

lfexécutionl’ . 

P,Psssnt 21 l’examen des mesures proposees dans la deuxième 
pQrtie du document CO’&.GEYT/l7 (page lO)‘, la Commission approuve 

le paragraphe 1 traitant de 16 detcrmin~,tion apprcximntive de 
1~ v?.leur totale dabi.ens ?.bandonnes en IsraM. par les r&fugiSs. 

Le paragraphe 2 ayant trait k lfexwLen des m6thode~ permettant : 
de rBcuei.liir les fonds dostinis nu pniekent de 1~ compensation 

est approuve’ après un 6chnnge de vues au cours duquel on insiste 
sur les difficultes que.prescntc 1 

d’I&aëi.’ ’ 
T dturlo' des possibilites finencikres 

. ., ,. ! ’ 
Ii 1, 

3 pr’opos du paraigraphe ‘. 5, le PRESIDENT fait’ observer que, la ..,,.; 
phrase ‘indiquant que “la ‘Ccw.&ssion devra charger’ ses ‘experts de 
présenter des plans 4ui donneront- l,?. possibilit6: ‘aux’~utorités’ . 
chargees de la réinstallation d’ utilisr?r 10 'fznds ao cornpen&t’ionQq’, 

lui parart trop affirmative. En effet, une te,lle decision ne 
pourrnit ôtre prise qu’en accord avec lfU’c\TRT{J~., * 

Le SECRET?,IRE PRIr\TCIPi,L indique qu’ il s 1 Rg’it :‘s’im~loment d t un 

travail,, df exploration me,n6 e.n collaboration par, ,le Secrétariat de 
la Commissien ;et .celui de l~UT\JR$~, .Il en va de !rl@rne pour , 
lrét?.bl’iss&3ent du projet, de rapatrie+ent. dont il. est question I 
au paragraphe 4, * 

Après avoir app’rauv6 les paragraphes 3, et 4;’ la ‘Cowission 
f,ait sienne’ la proposition de ‘t,‘. i’iR,:‘S” (,Tuiquie )” d6 differer 1 Y budo 

du para.graphe 5 jusqu’là lrwrivec d.u Ghef de I’Offi,ce,. )’ 



F' 
11 2i Projet de neuvième rapport périgdique 

Quelques modifications do forme sont apportSes aux dif’f’kenfs 
paragraphes de ce projet de rapport, 

Le PRESIDET\TT propose en outre de modifier le paragraphe 6 

qui 3 sous sa forme actuelle, polurrait peut-etre g@ner les Etats 
arabes. 

Après un échange de vues il est decid8 de rédiger comme 
suit la deuxième phrasa de ce paragraphe : “Au cours de ces 

entretiens, les représentants des Etats arabes ont affirme à 

nouveau l’intér@t primordial qu’ils portent B la question des 
refugies arabes et se sont declr!.rbs pr&ts à examiner les plans 

qui leur seraient pr6sentSs conform&r~.ent aux r6svlutions de la 

dernière -kssemblee générale des Nations Unies”, 

Quelques modifications de forme sont appor,t&os au paragraphe 
Au sujet de la dernière phrase de ce paragraphe, M. BA.RCO (Etats-* 
Unis)’ fait observer qu' il est important de souligner que l’on 
syefforce d’obtenir des rhsultlsits concrets non seulement en ce 
qui concerne la questio.n des rSfugi5s dans son ensemble mais 

aussi en ce qui concerne certains aspects particuliers de CO 
problème, 

Il est decidé de rédiger cette phrase de façon à faire 
clairement ressortir cette idee, 

3, Projet de réponse à la lettre de M. Saad 

J’près un échange de vues RU sujet des differonts projets 
de lettre devant servir de réponse à la demande de compensation 
de M. Saad et à toutes autres demandes de compensation, la 

Commission approuve 10 projet presenté par N. PJ’JJKER (Etats-Unis): 

étant entendu qu’il ne sera donne communication du texte de la 
résolution de lf.fissemblée gen6rale que dans certains cas 

particuliers, 

La séance est levue à 12 h. 45, 

B Représentant supplcjia,nt 


